Pré-enregistrement de substances sur REACH-IT
Les producteurs et importateurs de substances existant en quantité supérieure à 1 tonne par an doivent préenregistrer ces substances entre le 1er juin et le 30 novembre 2008. Sans ce pré-enregistrement ou enregistrement, la production ou l’importation devra être arrêtée. Le pré-enregistrement permet de reporter l’enregistrement à décembre 2010, juin 2013 ou juin 2018 selon le tonnage et la dangerosité de la substance. 
Comment définir son entreprise ? 

Avant de commencer le pré-enregistrement, vous devez définir votre entreprise. Cela peut se faire online dans REACH-IT ou via le site web IUCLID 5 (International Uniform Chemical Information Database). Le premier utilisateur de l’entreprise est considéré comme l’account manager. Il peut désigner les autres utilisateurs dans son entreprise.

Si vous remplissez plusieurs rôles ou si vous êtes le représentant unique de différents producteurs non européens, vous devez créer, par rôle ou par producteur non européen, un UUID (Unique Uniform Identifier). Vous ne pouvez effectuer qu’un seul pré-enregistrement par UUID.

Quelles sont les données nécessaires pour un pré-enregistrement ?

Les données suivantes sont communiquées :

· identification de la substance (numéros EINECS et CAS ; mention du nom ou autre, p.ex. numéro CI, sous ‘remarks’)

· identification d’autres substances similaires pouvant être intéressantes pour l’évaluation de la substance (p.ex. via QSAR)

· date butoir pour l’enregistrement et la catégorie de volume dans laquelle vous souhaitez vous enregistrer

· nom de la personne de contact ou du représentant tiers sir l’entreprise concernée veut rester anonyme. Nous recommandons l’utilisation d’une adresse générique, p.ex. reach@entreprise.be.

Comment se préenregistrer ?

Le pré-enregistrement se fait de manière électronique, via le système REACH-IT disponible depuis le 1er juin. Vous avez le choix entre :

- Un enregistrement online, par lequel vous introduisez toutes les données, manuellement, substance par substance, directement dans REACH-IT. Ces données devront être réintroduites lorsque vous élaborerez votre dossier d’enregistrement dans IUCLID 5.

 - Un ‘téléchargement en vrac’, par lequel vous téléchargez les données de plusieurs substances en une fois. Ce mode de téléchargement ne peut être utilisé que pour les substances ayant un numéro EINECS. Il y a deux manières de procéder pour créer le fichier xml destiné à ce ‘téléchargement en vrac’ :
- les données sont exportées de l’outil IUCLID 5, qui génère des fichiers XML, pour télécharger les substances en vrac dans le système REACH-IT. IUCLID 5 (International Uniform Chemical Information Database) est un outil gratuit dont vous aurez encore besoin plus tard, lors de l’élaboration du dossier d’enregistrement.

- vous utilisez un autre software générant des fichiers XML dans le format spécifié par ECHA et pouvant être téléchargés ensuite dans le système REACH-IT. Vous pouvez ainsi utiliser l’outil développé par le Cefic.
Que se passe-t-il après le pré-enregistrement ?

Un pré-SIEF (Substance Information Exchange Forum) est généré, dans le module REACH-IT. Chaque pré-enregistreur d’une substance peut alors prendre connaissance de toutes les autres entreprises ayant préenregistré cette même substance ou l’ayant mentionnée comme substance similaire intéressante. Les pré-enregistreurs peuvent s’échanger les informations nécessaires pour savoir s’ils ont préenregistré la même substance. Les pré-enregistrements peuvent être inactivés jusqu’au 1er décembre, sans toutefois être retirés du système. 
Le 1er janvier 2009, ECHA publiera une liste de toutes les substances préenregistrées.

Information : 

Tine Cattoor, tcattoor@essenscia.be, tél: 02 238 98 46
Linda Heughebaert, lheughebaert@essenscia.be, tél: 02 238 99 22
Thierry Vanmol, tvanmol@essenscia.be, tél: 02 238 97 79.   
